Chapitre 1 : Les grandes entreprises et la globalisation

La notion de globalisation
 est très fréquemment reprise, aussi bien par les politiques, journalistes et dirigeants d’entreprise que par les chercheurs en économie ou en sciences sociales. La plupart du temps employée de façon assez abstraite et connotée – soit comme un fléau, soit comme une opportunité – elle se caractérise d’abord par un manque de définition précise. Souvent, elle est assimilée à une force quasi naturelle et extrapolitique. De tel sorte que l’on éprouve les plus grandes difficultés à distinguer ce à quoi elle renvoie précisément dans la réalité et à évaluer ses conséquences sur le monde du travail. Pourtant, la globalisation paraît générer un certain nombre de manifestations directes sur les entreprises qui sont loin d’être réductibles à sa dimension purement financière – même si celle-ci demeure l’une de ses caractéristiques principales aujourd’hui. Ainsi, la globalisation recouvre des politiques économiques spécifiques, des réformes financières, des institutions économiques internationales, un accroissement de l’internationalisation des échanges de biens et de services, des modifications de la structure du capital des entreprises, des stratégies et organisations productives typiques ou encore une progression de l’incertitude de l’activité. C’est pourquoi, avant d’exposer quelles pourraient être les conditions d’un desserrement des contraintes auxquelles sont soumises aujourd’hui les organisations productives, il convient au préalable d’examiner les origines de leurs manifestations. Plus précisément, l’objectif de ce chapitre est de décrire les expressions concrètes de la mondialisation financière à travers les grandes entreprises aujourd’hui.

Il s’agira dans un premier temps de montrer comment s’est effectuée l’émergence du capitalisme financier qui caractérise notamment le contexte économique dans lequel évoluent les entreprises et qui correspond à la globalisation. Ensuite, deux sections seront consacrées aux nouveaux modes de financement des entreprises et à leur internationalisation croissante en tant qu’expressions de la firme globalisée. La quatrième section permettra d’aborder les formes de contrôle et de gestion des organisations productives impliquant la mise en œuvre de stratégies spécifiques. Enfin, le chapitre s’achèvera par l’évocation des crises et défaillances de la mondialisation financière susceptibles d’accroître sensiblement les risques pour les salariés. Tout au long de ce développement, une illustration concrète de cette emprise de la financiarisation de l’économie sera apportée à l’aide d’exemples de quatre cas d’entreprises qui appartiennent aux domaines de l’aérospatial, des télécommunications, de l’industrie pétrolière et de l’ingénierie nucléaire et que nous avons respectivement renommées Satel, Electra, Carburo et Nucléus.

1 – L’émergence d’un capitalisme financier

Les formes prises par le capitalisme varient selon les périodes historiques. C’est pourquoi la présente section se donne pour objet d’étudier la constitution historique de la configuration actuelle du capitalisme. Ce qui suppose de rappeler que la mondialisation est indissociable de la dynamique du capitalisme et qu’elle nécessite d’être qualifiée avec précision afin de bien comprendre ce qui en fait toute sa spécificité aujourd’hui. Ensuite, les formes historiques revêtues par le capitalisme d’une époque à l’autre ne suivent pas un mouvement naturel et inéluctable mais relève bien d’une dynamique politique. Ce constat amènera à repérer les décisions politiques qui, à travers des réformes financières et des politiques économiques d’orientation néo-libérale, ont conduit à la constitution de la globalisation à partir de la fin des années 1970. Enfin, cette section se concentrera sur l’une des manifestations saillantes de l’avènement de la globalisation au niveau des organisations productives, c’est-à-dire la privatisation de leur capital.

Capitalisme et mondialisation

La notion de mondialisation employée sans qualificatif demeure insuffisante pour pouvoir caractériser avec précision le contexte économique international dans lequel évoluent les grandes entreprises aujourd’hui. En effet, loin d’être un phénomène nouveau, la mondialisation économique serait inhérente au capitalisme. Depuis sa naissance au XVe siècle, le capitalisme se serait toujours déployé dans une perspective internationale, outrepassant les frontières de ses pays originels. Les travaux de F. Braudel (1993) ont par exemple bien montré le rôle moteur joué par les « économie-mondes » dans la dynamique d’extension du capitalisme au cours des siècles. La description de l’émergence du capitalisme depuis le XVe siècle par M. Beaud (2000) confirme également cette nécessité des capitalismes nationaux de fonctionner et de se développer à l’échelle mondiale, ce qui vient donner corps à la notion d’impérialisme.

La dimension intrinsèquement internationale du capitalisme rend par conséquent insuffisamment explicite l’emploi seul de la notion de mondialisation si l’on veut préciser son évolution historique et ses formes actuelles. Les phénomènes qu’elle désigne sont en effet complexes et multidimensionnels, ce qui implique d’en rappeler les composantes principales. De fait, outre sa consubstantialité avec le capitalisme qui fait traditionnellement reposer sa définition sur les échanges de biens et de services au niveau mondial, C.-A. Michalet explique que la configuration de la mondialisation dépend également  de deux autres facteurs : la mobilité des unités de production, avec l’exemple typique des délocalisations et le rôle des capitaux financiers. C’est l’ampleur respective de chacune de ces trois composantes principales et les combinaisons particulières qu’elles forment selon les époques qui vont permettre de déterminer les différentes figures de la mondialisation économique. Plus particulièrement, c’est la prépondérance prise par les échanges de capitaux financiers sur les deux autres composantes à partir des années 1980 qui justifie désormais d’employer le concept de globalisation. L’ampleur prise par la financiarisation de l’économie conduit à parler d’un « nouveau capitalisme » (Plihon, 2004), c’est-à-dire d’un système dont la dynamique s’appuierait sur la globalisation, mais également sur le développement des technologies de l’information et de la communication (TIC), des entreprises transnationales ou encore du marché en tant que mode principal de régulation.

Les étapes de la globalisation : politiques économiques et réformes financières

L’émergence de la globalisation ne résulte pas d’une évolution naturelle et incontrôlée de l’économie vers un horizon indépassable que serait le marché mondial, comme le laissent entendre certains auteurs (Fukuyama, 1993 ; Minc, 2000). Tout au contraire, elle est le produit d’une série de mesures politiques et de réformes financières précises sur lesquelles il importe de revenir. Ainsi, afin de bien comprendre le processus d’émergence de la globalisation et ce qui en fait sa spécificité, C.-A. Michalet inscrit la globalisation dans un mouvement historique et politique de fond composé de trois périodes d’importances inégales et correspondant à trois configurations distinctes des composantes principales de la mondialisation.

L’auteur repère une première configuration de la mondialisation économique – la plus longue – qui démarre des débuts du capitalisme jusqu’au milieu des années 1960 et qu’il qualifie d’« inter-nationale ». Dans cette première phase, la dimension des échanges commerciaux semble largement prévaloir sur les autres aspects de la mondialisation tels que la mobilité des unités de production ou la circulation des capitaux financiers. Au cœur de ce mécanisme marchand prédominant se situe la spécialisation internationale des territoires nationaux qui repose sur les disparités de productivités sectorielles d’un pays à l’autre. Une telle spécialisation nécessite l’immobilisation des unités de production entre les différents pays. D’autre part, la régulation de cette phase se caractérise par la souveraineté des États-nations sur les marchés des biens et des services. La meilleure illustration de cette régulation étatique de l’économie mondiale est l’établissement d’une gouvernance publique internationale au sortir de la Seconde Guerre mondiale avec la signature des accords de Bretton Woods en 1944. Ces accords consistent en la mise en place d’un nouveau système monétaire destiné à prévenir les crises monétaires susceptibles d’être responsables de différents maux comme le chômage ou les guerres. Afin d’assurer une certaine stabilité économique, cette nouvelle architecture monétaire repose sur l’instauration de taux de changes fixes entre monnaies, le dollar devenant une devise internationale en étant doté d’une convertibilité en or (le « Gold Exchange Standard ») et accordant la possibilité aux pays industrialisés d’exercer un contrôle sur les marchés, quels qu’ils soient.

A partir du milieu des années 1960, une seconde phase, transitoire cette fois-ci, va se faire jour en assurant le passage de la « configuration inter-nationale » de la mondialisation à sa « configuration globale », ou globalisation. C’est d’ailleurs à partir de cette période que date le franchissement des premières étapes de libéralisation et de déréglementation – adoptées par les principaux pays industrialisés –, conduisant à l’avènement de la globalisation. Pour définir cette phase de transition annonçant l’émergence de la globalisation, C.-A. Michalet parle d’une « configuration multi-nationale » de la mondialisation puisque commencent à prédominer les investissements directs à l’étranger (IDE) à travers une forte mobilité des activités économiques en dehors des pays d’origine. Ce mouvement touchera d’abord les multinationales américaines et britanniques, puis ensuite les multinationales européennes à partir du milieu des années 1970. Dans un contexte d’exacerbation d’une concurrence oligopolistique, la compétitivité par les prix et par les coûts devient un élément clé de la logique économique en place. Cela conduit les entreprises à mettre en œuvre différentes stratégies de délocalisation, à l’image de la stratégie de marché qui consiste à implanter des filiales relais orientées exclusivement ou majoritairement vers la vente de produits destinés à des marchés locaux (nationaux ou régionaux). Premier signe de rupture avec la « configuration inter-nationale », annonciateur de la globalisation : les firmes multinationales occupent désormais une place centrale dans l’économie, au détriment des États-nations, étant donné l’augmentation de leurs ventes à l’étranger. On passe progressivement d’un système international où les pouvoirs publics et les gouvernements représentants les intérêts économiques de leurs entreprises dominent les relations commerciales internationales à un système où les entreprises multinationales vont davantage peser sur les décisions publiques. Puis surtout, la transformation du système monétaire international va donner un coup d’accélérateur à la marche vers la mondialisation financière.

En août 1971, par un discours du président Nixon, les États-Unis décrètent de façon unilatérale l’abrogation des accords de Bretton Woods pour un certain nombre de raisons propres à la situation économique du pays – comme par exemple la nécessité de combler ses déficits budgétaires et commerciaux. Ce faisant, la mutation du système monétaire international via le démantèlement du « Gold Exchange Standard » et la création du principe dit des « taux de changes flexibles » marque une étape décisive (Chesnais, 1996) dans le processus qui a mené à la configuration globale de la mondialisation. Le consensus obtenu lors de cette conférence avait permis d’instaurer une régulation de la mondialisation par la concertation des principaux pays industrialisés. Désormais, la régulation intergouvernementale est remise en cause au profit des marchés financiers qui vont devenir les nouveaux régulateurs des systèmes de paiements internationaux. Le cours des devises nationales est dorénavant déterminé par le jeu de l’offre et la demande, à l’instar de n’importe quelle marchandise. Ainsi, en cherchant à tirer profit des variations des différents taux des devises entre les places financières internationales, les institutions financières privées deviennent les instances de régulation principales du marché des changes. Cependant, elles devront encore attendre la déréglementation des mouvements de capitaux au cours des années 1980 avant d’être en mesure de développer pleinement leur activité spéculative.

Cette dérégulation intervient à travers le réajustement et l’affirmation politique de l’orientation économique internationale qui constitue ici une autre étape fondamentale vers la globalisation. Dans un contexte de ralentissement de la croissance mondiale et de remise en question des politiques keynésiennes qui avaient prévalu depuis 1945, les équipes gouvernementales américaines et britanniques inaugurent une nouvelle politique économique d’inspiration monétariste au tournant des années 1980. D’une part, cette nouvelle doctrine économique favorise l’accentuation de la déréglementation financière. Pour y parvenir, elle conduit à alléger par exemple significativement les législations, les réglementations et le contrôle des transactions. Le décloisonnement et la déréglementation du marché des actions viennent compléter celui des devises tandis que les marchés financiers, les organisations financières non bancaires (fonds de pension, sociétés d’investissement collectif, OPCVM, etc.) deviennent des sources de financement dominantes aux détriments de l’emprunt bancaire. D’autre part, le credo monétariste pose le marché comme principe exclusif de régulation par opposition à l’ingérence de l’État dans l’économie. Elle pousse à la réduction de l’interventionnisme étatique et favorise l’initiative privée en encourageant la privatisation de l’économie et des capitaux des entreprises. En réduisant le pouvoir des États, les détenteurs de capitaux visent alors à accroître le leur. De cette façon, un système où la décision publique et politique prévaut est remplacé par un pouvoir censitaire où ce sont ceux qui possèdent la puissance financière qui maîtrisent par voie de conséquence le pouvoir politique. Il s’agit ici d’une composante fondamentale de la globalisation qui va avoir un impact sur la structure capitalistique des grands groupes.

Les vagues de privatisations d’entreprises

La privatisation du capital de grandes entreprises auparavant publiques constitue peut-être la traduction la plus immédiate et la plus tangible de la globalisation au niveau des organisations productives. A telle enseigne que les procédures de privatisation sont parfois appréhendées, de par leur ampleur, à la fois comme un instrument et une conséquence de la globalisation. En France, et plus largement en Europe, les mutations de la propriété du capital des grands groupes qui ont eu lieu depuis le milieu des années 1980 ont touché de multiples domaines d’activité, allant du secteur de l’énergie à celui des biens d’équipement, en passant par le commerce, les transports, les télécommunications, les assurances ou encore les organismes bancaires (Dion, 1995). Dans ces secteurs, les grandes entreprises qui étaient devenues publiques lors des grandes phases de nationalisation entre 1935 et 1983 deviennent des groupes privés soumis aux contraintes de la concurrence mondiale.

Durant la période précédente, il paraissait cohérent de nationaliser des activités relevant des services publics, c'est-à-dire les activités ayant pour finalité de satisfaire l’intérêt général, de pallier les insuffisances du marché, de faire appliquer les droits fondamentaux et de garantir l’expression de l’autorité politique de l’État. C’est pourquoi l’interventionnisme de l’État, avec les nationalisations, était considéré comme le meilleur moyen de maîtriser toute une fraction de l’économie au profit de la population, sans exclure également les motifs politiques. Les nationalisations permettaient notamment de contrôler des secteurs stratégiques (énergie, finance, défense du territoire, etc.) en vue d’accéder à l’indépendance économique du pays. Jusqu’en 1983, de grandes entreprises industrielles telles que Saint-Gobain, Péchiney, Rhône-Poulenc ou Thomson étaient encore propriété publique. En 1986, le secteur public marchant représentait 3500 entreprises employant plus de 2,35 millions de personnes soit près de 10% de la population active française  (Loiseau, 2002).

Mais au début des années 1980, une nouvelle politique économique dite de désinflation compétitive est mise en œuvre en France. Les trois principes-clés de la politique économique de désinflation compétitive reposent sur la recherche d’un franc fort, l’instauration d’une discipline salariale dans les entreprises et la maîtrise des dépenses publiques en faisant appel aux marchés financiers (Lordon, 1997). Ce dernier principe va se traduire concrètement par l’amorce d’un long processus de libéralisation et de privatisations des entreprises, faisant ainsi reculer les régulations publiques de l’économie française. Le secteur privé est désormais appréhendé comme le moteur de la croissance, par opposition à l’interventionnisme étatique qui est considéré comme une source de déséquilibres financiers et de gaspillage. La privatisation de l’économie répond également à une intention d’accroître la compétitivité des entreprises nationales et de développer des activités d’exportation dans le cadre de l’émergence de la globalisation (Michalet, 2002). Enfin, une telle ouverture à la concurrence des entreprises initialement publiques leur donne la possibilité d’investir de nouveaux secteurs d’activité considérés comment rentables (Khalfa, 2001).

Ce processus de privatisation engagé dans le cadre de la politique économique de désinflation compétitive mise en place en 1983 par la gauche au pouvoir va s’effectuer par vagues successives, à partir de 1986 et au rythme des alternances entre les différents gouvernements, quelle que soit leur tendance politique. Ainsi, de 1986 à 1988, le gouvernement de J. Chirac entreprend la privatisation de quatre groupes industriels, de deux groupes de communication et de huit établissements financiers. Les gouvernements d’E. Balladur (1993-1995) et d’A. Juppé (1995-1997) poursuivront ces privatisations dans les secteurs industriels et financiers. De 1997 à 2002, des ouvertures du capital de France Télécom, d’Air France ou encore d’EADS seront entreprises par le gouvernement de L. Jospin. A la fin 2001, et suite à ces procédures de privatisation, le secteur public ne comprend plus que 1551 entreprises employant à peine 4% de la population active française (Loiseau, 2002). Nos exemples d’entreprises ont ainsi été concernés, directement ou indirectement, par les mouvements de privatisation.

Par exemple, Electra illustre bien ce mouvement massif de privatisations. De 1977 à 1987, nombre des salariés actuels d’Electra appartiennent à la CGE. En 1987, l’entreprise s’associe à Matra et à Bouygues afin de créer une nouvelle société et rachète la Compagnie Générale de Construction Téléphonique à l’État français. En 1992, Electra procède également au rachat de la part de Bouygues. Ensuite, en 1994, elle s’allie avec la Société de Télécommunications (SAT) – une filiale de la SAGEM – dans l’objectif de créer une nouvelle société issue de cette fusion. La privatisation de l’entreprise initialement nationalisée s’achève avec le rachat de la participation de SAT en 1997 et celui de la participation de Matra en 1998. En février 1999, Electra devient une entité unique privatisée. Elle est aussi confrontée à la privatisation du secteur d’activité de ses clients, en l’occurrence celui des opérateurs de télécommunication, en étant le fournisseur de nombreux groupes français (France Télécoms, Bouygues, etc.) et européens.

La privatisation du capital d’un grand nombre d’entreprises françaises est la manifestation la plus claire de l’émergence d’un capitalisme financier en France. Cette évolution économique ne s’est pas opérée de façon naturelle, mais résulte d’un processus politique et historique qui a conduit à l’émergence de la globalisation. La prépondérance du rôle joué par la finance de marché aboutit à l’instauration de ce qu’il convient d’appeler un « nouveau régime de croissance » (Plihon, 2002). Celui-ci se manifeste d’une part, par la primauté désormais accordée aux taux de rendement des différents types de capitaux compte tenu des nouveaux modes de financement des entreprises. Il se traduit d’autre part par une exacerbation de la concurrence dans un environnement d’internationalisation des marchés et des entreprises. Ce sont ces deux dimensions qui confèrent à ce « nouveau régime de croissance » une profonde instabilité – tout particulièrement la première en raison de la versatilité des marchés financiers – constituant un facteur d’incertitude que l’on retrouve aujourd’hui a des organisations productives.

2 – La transformation des structures de financement des entreprises

Les mutations du mode de financement des entreprises dans le contexte de la globalisation financière peuvent être présentées comme le passage d’un régime d’endettement bancaire, jusque là majoritaire, à un régime de fonds propres. Cela signifie en substance que les entreprises se financent désormais de plus en plus sur leurs fonds propres, au détriment de l’endettement bancaire. On parle également de désintermédiation bancaire pour qualifier cette tendance qui touche les modes de financement des entreprises. Plus précisément, les entreprises ont utilisé, de façon croissante depuis la fin des années 1970, deux moyens privilégiés pour constituer leurs ressources financières propres. Le premier est le recours massif aux marchés financiers sur lesquels les entreprises émettent des titres de propriété de leur capital – actions ou obligations – qui leur permettent de trouver des investisseurs censés accroître leur capital. L’offre de titres de propriété a ainsi considérablement progressé, que ce soit par l’augmentation du nombre de sociétés cotées en Bourse ou bien par l’élévation des émissions d’actions. Cette dernière est significative pour le cas de la France par exemple puisque le montants des actions en circulation est passé de 7,9 milliards d’euros en 1980 à 113,7 milliards en 2000 (Aglietta et Rébérioux, 2004), malgré un recul à 78 milliards en 2004 (Baumel et al., 2005). On saisi ici le rôle décisif qu’ont pu jouer les mesures de libéralisation des marchés financiers et de privatisation des entreprises depuis le début des années 1980 en incitant les entreprises à mobiliser des capitaux sur les marchés financiers.

Le second moyen réside dans les capacités d’autofinancement des entreprises qui, elles aussi, ont connu une hausse vertigineuse durant la décennie 1990. Alors qu’elles représentaient 28 milliards d’euros en 1980 (Plihon, 2004), les capacités d’autofinancement des entreprises françaises s’élèvent à 226 milliards en 2003 (Insee, 2005). La hausse record du recours à l’autofinancement est liée à la fois à la progression des résultats des entreprises, qui permet d’accumuler une épargne abondante, et à un ralentissement du volume des investissements. La part de ces derniers dans la valeur ajoutée est ainsi passée de 22% en 1970 à 18,6% en 2004 (Loué, 2005).

En fait, de façon globale, c’est surtout l’augmentation sensible des profits au cours des vingt-cinq dernières années qui s’est révélée être la condition sine qua non, au niveau des entreprises, de l’accumulation des fonds propres et de leur utilisation en tant que source principale de financement. De fait, en Europe, le taux de profit
 atteint 21,5% en 1996 alors qu’il avait chuté à environ 12% en 1980 (Duménil, Lévy, 2000). La hausse des profits des entreprises à tout d’abord permis de rendre attractif leurs titres de propriété sur les marchés financiers en offrant aux actionnaires des rémunérations conséquentes. Puis elle a également œuvré en faveur de l’autofinancement en dégageant de l’épargne d’entreprise. Quel peut être alors l’avantage procuré par le financement sur fonds propres et le recours aux marchés financiers ? Pour quelle(s) raison(s) ces derniers sont-ils considérés bien souvent aujourd’hui comme indispensables au regard de la gestion du capital d’une entreprise ?

Officiellement, plusieurs raisons sont invoquées par ses promoteurs pour justifier une économie des fonds propres. Tout d’abord, l’idée est avancée selon laquelle les marchés financiers feraient massivement affluer les capitaux nécessaires à la croissance et à l’investissement des entreprises, notamment les plus innovantes. Ensuite, le financement des entreprises par le marché des capitaux – en se dispensant donc de tout intermédiaire – autoriserait une mutualisation des risques entre une multitude d’acteurs et confèrerait une certaine fiabilité à l’évaluation des perspectives de rentabilité des projets économiques futurs. Enfin, les tenants de la finance de marché ne manquent pas de souligner que la Bourse constitue un outil particulièrement efficace en matière de gestion et d’allocation des ressources, avec notamment la pression susceptible d’être exercée par les actionnaires sur les managers afin d’obtenir de leur entreprise des niveaux de rentabilité et de profits élevés.

Pourtant, il semblerait que ces justifications unanimement partagées par les théoriciens libéraux ne sont que très partiellement fondées. Par exemple, de nombreuses études statistiques ont montré que l’objectif de financement de l’investissement et de la croissance d’une entreprise ne motive pas en priorité les émissions d’actions sur les marchés financiers. En effet, la finance n’influence que très peu les décisions d’investissements des entreprises qui, comme on l’a vu plus haut, décroissent depuis les années 1970. Ainsi, au-delà du problème de financement, M. Aglietta et A. Rébérioux repèrent deux fonctions remplies par les marchés financiers qui se sont particulièrement développées ces dernières années. La première consiste à faciliter et à multiplier les opérations de croissance externe des entreprises en finançant les fusions acquisitions grâce à l’échange de titres sur les marchés. Pour mener à bien de telles stratégies industrielles dont l’objectif est d’acquérir les capitaux et/ou les compétences d’entreprises concurrentes ou partenaires, il faut alors être favorablement reconnu sur les marchés financiers. La deuxième fonction de l’émission d’actions en Bourse par les entreprise est la mise en place de nouveaux systèmes de rémunération fondés sur la possibilité, pour les salariés, d’acquérir des titres de propriété de leur entreprise grâce à l’actionnariat salarié et la distribution d’actions à tarif préférentiel pour les cadres dirigeants (stock-options). Il s’agit là d’une stratégie visant à fidéliser le personnel et à conserver des compétences qui peuvent s’avérer rares dans certains secteurs. Donc là encore, la fonction des marchés financiers revêt une dimension éminemment stratégique aux yeux des dirigeants (Aglietta et Rébérioux, 2004). Enfin, T. Coutrot discerne un troisième rôle des marchés financiers que l’on pourrait qualifier d’officieux, qui consiste à être utilisés par les entreprises comme instrument disciplinaire envers les salariés. Ainsi, le prétexte d’une pression inexorable exercée par des actionnaires « lointains » est effectivement avancé pour justifier une intensification du travail des salariés ou bien leur imposer des restructurations récurrentes pouvant se traduire par des licenciements. La cotation d’une entreprise en Bourse permet alors de normaliser – voire de naturaliser – les niveaux de rentabilité exigés (Coutrot, 1999).

3 – L’internationalisation croissante des entreprises

La tendance à l’internationalisation des entreprises avec le développement des firmes multinationales au cours des trente dernières années ainsi que son corollaire, l’exacerbation de la concurrence, constituent la seconde caractéristique saillante du « nouveau régime de croissance ». Une telle internationalisation des grands groupes alimente favorablement la progression de l’investissement direct à l’étranger (IDE) qui représente l’une des dimensions fortes de la globalisation aujourd’hui et contribue à l’accroissement de la concurrence.

Le développement des grands groupes multinationaux organisés en réseaux

Dans le contexte de la configuration multinationale de la mondialisation telle que l’a définit C.-A. Michalet (2002), on voit apparaître à partir des années 1960 de grands groupes multinationaux organisés en réseaux. On parle également d’« entreprise étendue » ou d’« entreprise réticulaire » (Durand, 1999) pour désigner ce type de firme multinationale configurée selon un principe de « filialisation » ou de « satellisation » d’un certain nombre d’unités de production autour d’une maison mère. Celle-ci, habituellement appelée société holding, ou « société de participation » ou encore  « société de portefeuille » (Abraham-Frois, 1996, p. 339), assure une direction commune de l’ensemble des filiales. P. Veltz parle également d’une « PME-isation » (Veltz, 2000, p. 173) des grands groupes pour nommer ces pratiques d’externalisation et de division en unités autonomes directement orientées vers le marché, voire même pilotées par ce dernier. Cela permet à la société holding d’assigner des objectifs précis à ses entités productives et de les juger après coup. L’auteur précise qu’il existe une pluralité de formes d’entreprise réticulaire qui ne sont pas équivalentes. Il semble toutefois possible de discerner un dénominateur commun à ce qu’il appelle le « modèle cellulaire en réseau » (Veltz, 2000, p. 175). Il reposerait ainsi sur trois éléments à peu près constants. Tout d’abord, le fait que les unités atomisées soient dotées d’une autonomie relative à l’égard desquelles est prescrite une série d’objectifs productifs supposant un contrôle a posteriori des résultats. Ensuite, l’instauration d’une relation contractuelle entre les différentes unités productives et les entités prescriptrices et contrôleuses. Enfin, la pluralité des fonctions attribuées à ces unités, impliquant entre elles un niveau élevé de coopération.

Le développement de multinationales structurées en réseaux paraît s’inscrire dans un mouvement quasi séculaire puisque l’on constate qu’en 1977, les établissements de plus de 1000 salariés recouvraient 23% de l’emploi industriel alors qu’ils n’en assuraient que 8% en 1910 (Clerc, 1999). D’autre part, F. Boccara montre que la progression de la part des effectifs des PME dans l’ensemble des effectifs employés masque en réalité la participation essentielle des grands groupes de plus de 500 salariés à la croissance de l’emploi. De fait, alors que les entreprises indépendantes accusaient une perte de 270 000 salariés en 1992, les PME contrôlées par les groupes ont assisté à une progression de leurs effectifs de 300 000 salariés la même année (Boccara, 1998). Ce qui atteste bien l’ampleur prise par les groupes dans l’économie française aujourd’hui et la forte dépendance qui existe entre ces firmes multinationales et les PME. En ce qui concerne l’évolution récente, on s’aperçoit qu’au cours des années 1990, le poids des groupes dans l’économie française a continué sa progression, « passant de 51% de l’effectif salarié en 1993 à 58% début 2003 » (INSEE, 2004). Une telle augmentation est imputable à la croissance de 50% des groupes étrangers en termes d’emploi puisqu’ils accueillaient 14% des salariés au début 2003 contre 9,5% en 1993. Parallèlement, la part des salariés des groupes français s’est maintenue aux alentours de 40% de l’effectif global des salariés (INSEE, 2004).

Ainsi, bien qu’elle soit de taille modeste – 380 salariés – Satel n’en reste pas moins une entreprise internationale organisée en réseau. En premier lieu parce que 70 de ses ingénieurs résident de façon permanente sur le site de lancement des fusées en Guyane. Elle revêt une dimension internationale également de par l’activité de sa direction commerciale qui consiste à détacher ses ingénieurs d’affaires à travers le monde afin de décrocher des contrats de lancement. Cette même direction possède également des bureaux permanents à Washington, Singapour, et Tokyo. Enfin et surtout, le capital de la société est possédé par plus d’une quarantaine de sociétés actionnaires européennes (allemands, espagnols, italiens, belges) puisque l’objectif initial était de permettre à l’Europe d’avoir accès à l’espace sans dépendre des autres puissances.

Carburo correspond davantage à la configuration d’un groupe international compte tenu de sa taille : groupe énergétique international relativement bien positionné au regard de ses concurrents, il exerce ses activités dans plus de 130 pays et rassemble près de 110 000 salariés. Le groupe français porte sur trois secteurs d’activité principaux dénommés « amont » (qui regroupe les activités d’exploration/production des énergies), « aval » (qui touche aux activités de raffinage, de marketing et de vente) et « chimie » (qui rassemble la pétrochimie, la transformation des élastomères, etc.). Conformément aux caractéristiques de base des groupes internationaux structurés en réseaux, ces trois secteurs d’activité sont organisés en centres de profits autonomes représentés par de nombreuses filiales. Electra incarne là encore l’image de la multinationale. Le siège social est basé en Suède mais le groupe est présent dans 140 pays et emploie plus de 100 000 personnes. Ici aussi, on retrouve une activité divisée en trois secteurs : la production d’infrastructures pour les réseaux de téléphonies mobiles, la fourniture de terminaux téléphoniques à différents opérateurs ainsi que la commercialisation de différents types de technologies aux entreprises (progiciels de gestions intégrés, système de télécommunication, réseaux informatiques, logiciels de communication, etc.) qui sont désignés par l’appellation de « solutions d’entreprises ».

Progression de l’IDE et exacerbation de la concurrence mondiale

Avec cette tendance à l’internationalisation des entreprises, la progression de l’investissement direct à l’étranger (IDE) et l’accroissement de la concurrence mondiale constituent les deux autres caractéristiques qui ont confirmé la genèse de la globalisation. Ainsi, l’augmentation de l’activité économique à l’échelle planétaire se traduit par une hausse sensible de l’IDE – celui-ci représente un indicateur pertinent du niveau de délocalisation de l’activité économique d’une nation – venant supplanter la croissance des échanges commerciaux qui dominait jusqu’alors. De 1984 à 1990, les flux d’IDE dans les pays émergent (Asie en développement, Japon) ont été multipliés par 2,8, puis par 1,7 de 1990 à 1996 pour atteindre au final 331 milliards de dollars (Houdebine, Topiol-Bensaïd, 1999). Cette progression reflète l’importance croissante des grands groupes dans l’économie mondiale. En 2000, la France a ainsi investi près de 190 milliards d’euros à l’étranger et accueillie 45 milliards d’euros d’IDE contre respectivement 5.5 milliards et 3 milliards au début de la décennie 1980. La France occupe alors le cinquième rang des plus grands investisseurs à l’étranger à la veille de l’an 2000. Depuis 2000, les investissements directs de la France vers l’étranger connaissent une décrue en atteignant 38,5 milliards d’euros en 2004, tandis que les investissements directs des pays étrangers vers la France ont atteints 19,6 milliards d’euros (Nivat, Terrien, 2004). Malgré cette baisse relative, l’IDE demeure élevé et significatif de l’internationalisation des firmes. Dans le même temps, les bénéfices susceptibles d’être retirés d’un tel transfert de capital en provenance des pays riches échappent aux pays les plus pauvres qui ne bénéficient que de 2,5% de cette IDE dans le monde, ce qui montre au passage le caractère foncièrement inégal de la mondialisation financière (Plihon, 2004). La conséquence immédiate de l’internationalisation des firmes s’exprime par une exacerbation de la concurrence en raison de la conquête de parts de marché à l’échelle mondiale (Michalet, 2002).

Satel, par exemple, est mise en concurrence avec de nombreux autres lanceurs au niveau international. L’entreprise doit donc faire preuve d’une grande compétitivité face à des lanceurs pratiquant des prix beaucoup plus bas, comme les Américains, les Russes, les Japonais ou les Chinois. Electra est également confrontée à une concurrence féroce, menée par de grands groupes internationaux, qui s’est renforcée avec la libéralisation du secteur des télécommunications et la remise en question de marchés captifs dont bénéficiait auparavant l’entreprise. Même chose pour Nucléus qui, depuis la libéralisation du marché énergétique communautaire (Carroue, 1999), se retrouve en concurrence avec les constructeurs russes, américains et japonais depuis les années 1980. C’est au cours de cette période que l’entreprise commença d’ailleurs à se positionner sur différents marchés étrangers comme en Afrique du Sud, en République de Corée ou en Chine. La concurrence s’est également accentuée autour de ses activités qui ne relèvent pas des grands projets de conception de centrales, comme les activités de services et de maintenance. Par ailleurs, tout comme Electra, l’entreprise passe d’une situation de marché captif avec ses clients, largement influencée par des décisions politiques – bien que ces celles-ci n’aient pas complètement disparu aujourd’hui –, à une situation de marché concurrentiel. Malgré tout, Nucléus reste l’un des premiers constructeurs mondiaux de centrales. Il est donc bien placé dans la course à la compétitivité, mais doit en conséquence tout faire pour rester en tête et résister à la concurrence.

Par ailleurs, dans la perspective d’accomplir leur extension internationale et faire face à l’exacerbation de la concurrence, les entreprises multinationales ont recours à des pratiques d’externalisation de certaines activités productives comme la sous-traitance ou les délocalisations. La progression de l’IDE constitue un indicateur privilégié de l’augmentation des pratiques de délocalisation des unités de production. Ces dernières permettent de réduire substantiellement la masse salariale grâce au transfert d’une partie de l’activité de pays où règnent des salaires élevés vers des pays dont la main d’œuvre est plus faiblement rémunérée. Les délocalisations présentent également un moyen d’investir de nouveaux marchés prometteurs (Michalet, 2002). Elles offrent enfin un abaissement des coûts de production compte tenu notamment des bas prix des matières premières, de l’énergie, des transports ou encore de la fiscalité (faible taux d’imposition, législation sociale souple, etc. (Chevallier, 2004)).

Contrairement aux apparences, une telle internationalisation des entreprises ne signifie pas que la globalisation possède une dimension planétaire, ainsi que nous l’avons vu avec l’inégale distribution de l’IDE. Tout au contraire, l’activité de ces groupes internationaux semble se polariser sur certains espaces géographiques tandis que toutes les économies nationales ne participent pas, à égalité, à ce mouvement de mondialisation de l’économie puisque nombre d’entre elles en sont clairement exclues. Il s’agit désormais d’examiner plus avant les stratégies de ces entreprises globalisées caractéristiques du « nouveau régime de croissance ».

4 – Les stratégies des entreprises sous l’emprise de la bourse

Déréglementation et libéralisation des marchés financiers, privatisations des entreprises, prédominance du rôle des fonds propres dans le financement des entreprises, exacerbation de la concurrence à l’échelle mondiale, etc. ; autant de composantes centrales de la globalisation aujourd’hui qui ne vont pas sans produire des bouleversements majeurs au sein des organisations productives. Ces transformations se sont faites jour tout au long de ces trente dernières années, d’une part, au niveau des modalités de direction et de contrôle des entreprises et d’autre part, à travers le choix de stratégies productives bien spécifiques.

Le modèle du « shareholder » anglo-saxon et la « gouvernance d’entreprise »

Les rapports entre les trois principaux acteurs de l’entreprise – actionnaires, salariés et dirigeants – ont été fortement modifiés avec les vagues de privatisation du capital des entreprises et le développement du financement par fonds propres depuis le début des années 1980. Ces mesures ont largement renforcé le pouvoir des actionnaires au détriment de celui des dirigeants et, a fortiori, de celui des salariés. On assiste aujourd’hui à la fin du « capitalisme managérial » qui certes, reposait sur la division entre détenteurs du capital et possesseurs de la force de travail, mais qui laissait cependant envisageable la négociation d’accords entre dirigeants et salariés en matière de partage des gains de productivité, garantissant ainsi une certaine stabilité dans la répartition de la valeur ajoutée. Avec l’émergence du « capitalisme actionnarial » ou « patrimonial », on passe du modèle de « stakeholder » qui concevait l’entreprise comme une communauté d’intérêts entre ses trois partenaires (actionnaires, dirigeants et salariés) au modèle de « shareholder » qui privilégie la satisfaction des intérêts des actionnaires. Le pouvoir des actionnaires s’est vu, en outre, renforcé par le développement de la gestion collective de l’épargne avec la montée en puissance des investisseurs institutionnels.

Alors qu’auparavant, les actifs financiers étaient répartis entre de nombreux épargnants individuels, ils sont désormais gérés par des fonds d’investissement et dès lors concentrés au cœur d’une minorité d’investisseurs institutionnels (Batsch, 2002). Selon les classifications habituelles, les investisseurs institutionnels (les « zin-zins ») regroupent trois types principaux d’institutions : les organismes de placement collectif (OPC), les compagnies d’assurances et les fonds de pension. Le poids de ces différentes institutions financières est très variable selon les pays. Les fonds de pension dominent aux États-Unis tandis que les assurances ont le plus gros portefeuille au Japon ; en France, la première place revient aux OPCVM (Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières, qui permettent la gestion collective de fonds). A l’échelle internationale, les fonds de pension américains ont occupé le devant de la scène au cours de la dernière décennie, par l’importance de leurs placements financiers dans l’économie mondiale et par leur activisme en tant qu’actionnaires. Au centre des relations de gestion collective de portefeuille se trouve un lot d’actifs dont le rendement est partagé entre plusieurs catégories d’acteurs : les propriétaires des actifs, les commanditaires, et les professionnels qui gèrent les portefeuilles pour le compte des premiers. Les règles qui déterminent la répartition des risques et des rendements entre ces acteurs diffèrent selon les institutions. Les fonds d’investissement américains sont régis par un cadre juridique particulier, basé sur les notions de « trust » et de « fiducie ».

Les fonds de pension, qui ont pour vocation de financer les retraites, géraient en 1995 près du tiers des actifs financiers détenus par les investisseurs institutionnels. A l’échelle mondiale, les actifs des fonds de pension étaient estimés, en 1998 à 11 000 milliards de dollars, ce qui représente une progression de 64% depuis 1995. Les fonds de pension se sont surtout développés dans les pays qui pratiquent les systèmes de retraite par capitalisation, en particulier les États-Unis et le Royaume-Uni. En revanche, dans les pays d’Europe continentale, où prédominent les systèmes de retraite par répartition, les fonds de pension ont un poids encore faible (à l’exception des Pays-Bas et de la Suisse). Un fonds de pension est une institution financière chargée de collecter, de détenir et d’investir des actifs en vue d’assurer le paiement de prestations futures à ses adhérents.

Les compagnies d’assurances, qui détenaient le plus gros portefeuille d’actifs financiers en 1995, sont difficiles à distinguer des autres investisseurs institutionnels, des fonds de pension en particulier, si l’on prend comme critère la nature des produits qu’elles offrent. Les compagnies d’assurance-vie en fournissent une illustration : leur activité, qui tient une place importante dans le secteur de l’assurance, repose sur des instruments tels que des rentes ou des contrats de placement garantis, adaptés aux besoins des plans de retraite individuels ou collectifs. Dans certains pays (Japon, Suisse, Norvège, Danemark), elles peuvent fournir aux fonds de pension des services de gestion de portefeuille. Si l’on retient le critère du poids global des actifs financiers gérés par les compagnies d’assurances dans chaque pays, il apparaît que ce secteur est dominé par les États-Unis et le Japon, qui « pesaient » respectivement environ 3 000 et 2 000 milliards de dollars en 1996, suivis du Royaume-Uni, de l’Allemagne et de la France (de 800 à 600 milliards de dollars).

Les organismes de placement collectif (OPC) correspondent aux « mutual funds » américains et aux OPCVM français. La croissance de cette catégorie d’investisseurs institutionnels a été très vive au cours des dix dernières années. Ce dynamisme concerne l’ensemble des pays industrialisés. Il s’explique par le fait que les OPC sont devenus le principal instrument de placement en titres négociables pour les particuliers. Les caractéristiques des OPC varient sensiblement selon les pays, notamment en fonction des types de placements effectués. Les placements en actions sont dominants dans les pays anglo-saxons (Royaume-Uni, États-Unis et Canada) où la culture boursière des épargnants est très développée. En France, comme dans de nombreux pays européens, les OPC monétaires et obligataires dominent. Cette situation reflète une préférence plus marquée pour la liquidité des épargnants des pays considérés. Elle s’explique aussi par certaines particularités réglementaires, notamment l’interdiction de rémunérer les dépôts à vue (cas de la France). C’est aux États-Unis, de loin, que le secteur des OPC est le plus important. En 1998 on comptait 7790 fonds mutuels gérant 5500 milliards de dollars. La France occupe le deuxième rang mondial dans l’industrie des OPC, loin derrière les États-Unis, mais devant le Japon et le Luxembourg. Il faut souligner une différence fondamentale entre les industries françaises et américaines des OPC : en France, les OPC sont largement « captives », au sens où ils sont largement contrôlés par les banques, tandis qu’aux États-Unis, ces acteurs sont généralement indépendants. Cette différence a des conséquences importantes sur les stratégies des OPC dans ces deux pays.

Les fonds spéculatifs (hedge funds) constituent une dernière catégorie d’institutions de placement qui a beaucoup fait parler d’elle à l’occasion des dernières crises. A la différence des OPC, les fonds spéculatifs s’adressent à une clientèle, composée de personnes physiques ou morales, disposant d’un patrimoine élevé et présentant une plus grande tolérance à l’égard du risque (on parle de « risk lovers »). En plus des frais de gestion de l’ordre de 2% des actifs gérés, les gestionnaires perçoivent en général une rémunération (autour de 20%) directement liée aux performances de leur fond dont ils détiennent des parts. A la fin de 1997, il y avait environ 3000 fonds spéculatifs, la plupart américains, dont les avoirs propres atteignaient près de 400 milliards de dollars, ce qui est faible (autour de 1%) par rapport à l’ensemble des actifs gérés par les investisseurs institutionnels. Bien que certains d’entre eux aient défrayé la chronique comme le fonds de George Soros ou dans le cas de Long Term Capital Management (LTCM), ces fonds ne sont pas bien connus dans leur mode de fonctionnement : ne faisant pas appel à l’épargne publique, ils ne sont pas soumis aux règles des organismes de contrôle américains. Ces structures échappent aux contrôles et régulations car le nombre d’associés est habituellement limité à moins de cent, ce qui les dispense des règles de l’Investment Company Act de 1940.

La redistribution du capital des entreprises par le truchement de l’épargne salariale et des investisseurs institutionnels ne semble pas présager une nouvelle démocratie actionnariale comme le laissent entendre certains de ses promoteurs (Manière, 1999). Tout au contraire, ce nouveau mode de gestion collectif de l’épargne actionnariale augure une appropriation et une concentration privée du capital inédites (Lordon, 2000) par l’intermédiaire notamment des investisseurs institutionnels.

A cette nouvelle conception de l’entreprise incarnée par le modèle de « shareholder » qui consacre les pleins pouvoirs aux actionnaires et aux investisseurs institutionnels va correspondre un nouveau principe orchestrant le contrôle et la conduite des firmes ainsi que les pratiques managériales. Il s’agit de la « corporate governance » que l’on préfèrera traduire par « gouvernance d’entreprise » plutôt que « gouvernement d’entreprise
 ». J. Nikonoff fournit une définition concise de ce qu’il faut entendre par « gouvernance d’entreprise » : elle désigne « l’action des fonds de pension américains, particulièrement des fonds de pension publics, qui vise à maximiser les rendements des actions des entreprises dont ils sont actionnaires. Pour atteindre cet objectif, les fonds de pension tentent de contrôler les entreprises et leurs équipes dirigeantes afin qu’ils adaptent la gestion à leur demande » (Nikonoff, 2000, p. 118). L’évaluation de la gouvernance d’une entreprise va alors s’effectuer à l’aune de cinq critères qui portent respectivement sur la qualité de l’information recueillie par les actionnaires, les droits des actionnaires faisant correspondre à une action une voix, la constitution du conseil d’administration, l’absence d’obstacles aux décisions d’offres d’achats hostiles – susceptibles d’exercer une pression sur les dirigeants – puis enfin, les modalités de rémunération des dirigeants qui prennent très souvent la forme de stock-options (Plihon, 2000 ; Finet, 2005).

La « gouvernance d’entreprise » est donc orientée vers la maximisation de la valeur boursière d’une entreprise ou encore, ce qu’il convient d’appeler la « shareholder value » (la valeur actionnariale) (Lazonick, O’Sullivan, 2000 ; Caby, Hirigoyen, 2005). Ces dernières années, la « création de valeur pour l’actionnaire » a connu un certain retentissement dans les grandes entreprises en étant notamment formalisée par le ratio EVA (Economic Value Added). Ce ratio désigne, grosso modo, l’excèdent qui est dégagé une fois rémunérés tous les apporteurs de fonds, dettes et capitaux propres. Grosso modo car F. Lordon laisse entendre que ce critère fait l’objet d’un manque de définition précise – il recense ainsi quatorze définitions différentes – ce qui révèle que derrière un tel critère se dissimulent aussi des choix et des représentations ne relevant pas de la rationalité économique et généralement honnis par la théorie néo-classique. Mais malgré le caractère opaque de l’EVA – dont la rhétorique et les pratiques effectives n’en font pas une sorte de logique implacable qui pèserait systématiquement et irréversiblement sur l’ensemble des entreprises – il n’en demeure pas moins que ce critère exerce des influences bien réelles sur les organisations productives (Lordon, 2000). L’EVA constitue par exemple la référence centrale légitimant l’existence de la convention boursière imposant le fameux taux de rentabilité du capital – le ROE (Return On Equity) – à 15% (Plihon, 2002).

Par conséquent, dans un contexte de concurrence internationale exacerbée et avec ce nouveau mode de contrôle des entreprises par les actionnaires et les investisseurs institutionnels, l’entreprise est considérée comme un actif dont il faut accroître la valeur boursière plutôt qu’une entité orientée vers la production de biens et de services. Une telle conception de l’entreprise sous le règne du « capitalisme actionnarial » suppose alors que celle-ci mette en place des politiques et des stratégies permettant de satisfaire ces contraintes de concurrence et de rentabilité du capital, ce qu’il est possible d’observer au travers des exemples d’entreprises présentés ici.

La multiplication des fusions acquisitions

Le premier type de stratégie qu’il semble possible de recenser concerne les procédures de fusions acquisitions des entreprises. Celles-ci consistent en une « mise en commun d’actifs ou d’intérêts économiques entre deux ou plusieurs entités » (Ceddaha, 2005, p. 7) conduisant souvent à augmenter la taille initiale des entreprises. Les opérations de fusions acquisitions ont certes été menées de façon intensive depuis le XIXe siècle. Mais de telles pratiques ont pris une dimension nouvelle depuis le début des années 1990. Ainsi, le nombre de rapprochements entre entreprises est passé de 4000 en 1991 à plus de 25000 en 2000. La diversité des secteurs d’activité touchés par les procédures de rapprochement, d’alliance, de rachat ou de cession qui ont bouleversé le capitalisme français au cours de la dernière décennie permettent de mesurer l’ampleur du phénomène : l’énergie, la chimie, l’assurance, la télécommunication, la banque, la grande distribution, etc. L’argument couramment avancé par les dirigeants pour justifier la décision de procéder à une fusion réside dans la volonté d’accéder à ce qui est appelé la « taille critique », c'est-à-dire la taille qui confère au groupe un pouvoir de marché suffisamment important pour gagner de nouvelles parts de marché et affronter la concurrence mondiale. L'autre avantage invoqué pour légitimer de telles mesures se situe dans les réductions de coûts de production offertes par les synergies résultant de ces rapprochements entre entreprises, et par les économies d’échelle que permet l’augmentation des capacités de production. Cette compression des coûts peut également s’opérer par la réduction des effectifs occupant les postes en doublon créés par la fusion entre deux entreprises exerçant la même activité (Coutinet et Sagot-Duvauroux, 2003). Toutefois, une telle rationalité économique ne paraît pas pouvoir tout expliquer en matière de fusions acquisitions compte tenu des nombreux échecs financiers auxquels elles aboutissent parfois. Ainsi, à la logique économique rationnelle vient se mêler la rationalité politique de l’« éthos capitaliste » des actionnaires et des dirigeants, faisant de la volonté de croître et de s’étendre une raison majeure mais inavouée du choix d’entreprendre une fusion, au risque de mettre à mal l’efficacité économique – avec les bouleversements organisationnels que cela entraîne notamment –, voire même de diminuer la performance boursière (Lordon, 2002).

Satel a été indirectement concernée par les fusions auxquelles ont procédé certaines des entreprises qui participent à la constitution de son capital. De façon beaucoup plus directe, c’est un cheminement jalonné de nombreuses fusions acquisitions qui a conduit à la privatisation de la CGE, devenue aujourd’hui Electra. En 2001, cette dernière entreprend également une fusion avec un industriel japonais afin de renforcer sa compétitivité sur le marché de la téléphonie mobile sur lequel sa position n'est pas considérée comme optimale par rapport à certains de ses concurrents tels que Nokia. Quant à Carburo, après s'être mariée avec une compagnie belge en 1999, elle rachète en 2000 une grande entreprise française de l’industrie pétrolière. Fin 1999, Nucléus crée un joint-venture avec un industriel nucléaire allemand dans lequel le premier participe à 66% du capital et le second à 34%. Cette fusion est entamée dans l’optique de partager les coûts de production dans le contexte d’une concurrence internationale qui s’est renforcée avec la libéralisation du marché de l’énergie.

Les restructurations d’activité et les réductions d’effectifs

Les restructurations d’activité et les politiques de recentrage sur les métiers de base présentent un autre type de stratégies auquel ont recours aujourd’hui les entreprises afin de générer la « valeur actionnariale » et faire face à l’intensification de la concurrence. Celles-ci consistent à se recentrer sur les activités qui possèdent un avantage compétitif substantiel. Ainsi, les activités qui connaissent un ralentissement en raison d’une faible demande et/ou d’une concurrence accrue d’une part et d’une norme de rentabilité élevée exigée par les actionnaires d’autre part, seront simplement abandonnées au profit d’un recentrage sur les activités plus porteuses au regard des critères de compétitivité et de rentabilité. Davantage encore que les fusions acquisitions, les restructurations sont à la source de nombreux licenciements, ainsi que le rappelle R. Beaujolin quand elle précise que « l’entreprise allégée réduit ses effectifs en vue de diminuer son niveau d’emploi permanent et sait se recentrer sur un noyau dur d’activités et de métiers » (Beaujolin, 1999, p. 25). Et l’on parle de « licenciements boursiers » (Plihon, 2000) pour qualifier les réductions d’effectifs qui semblent avoir été surtout décidées par des actionnaires peu enclins à la diversification industrielle, en tant que celle-ci s’opposerait à la transparence de l’entreprise qu’implique la « gouvernance d’entreprise ». Ils préfèreront plutôt procéder à une diversification financière, en variant notamment la composition de leur portefeuille de participations, ce qui leur permet par la suite d’effectuer des adaptations à court terme, moins coûteuses et plus en phases avec les évolutions versatiles des marchés financiers.

Certains de nos exemples d’entreprise ont été notablement touchés par ces restructurations d’activités ayant entraîné des réductions d’effectifs. Satel par exemple l’a été, mais de façon encore une fois indirecte, par le biais de l’un de ses actionnaires principaux. Ce dernier a entrepris une grande campagne de restructurations de l’ensemble de ses activités spatiales en optant pour la suppression de 3000 postes en 2003. De multiples facteurs expliquent la récession qui touche l’industrie spatiale : la crise des télécommunications s’accompagnant d’un fort ralentissement des commandes de satellites, l’extrême compétitivité des constructeurs américains et russes, la baisse des investissements institutionnels publics français et européens destinés au programme spatial, et enfin la recherche de rentabilité financière.

Nucléus a été plus directement et amplement concernée par les mouvements de restructuration d’activité et les réductions d’effectifs. Ainsi, depuis 1992, les plans sociaux se sont enchaînés au rythme de un tous les deux ans. Le premier aura été le plus important et le plus brutal puisqu’il aura consisté à effectuer 225 licenciements économiques « directs », aussi bien des cadres que des techniciens, secrétaires ou ingénieurs. La violence de ce plan a conduit les personnes concernées à quitter l’entreprise immédiatement, dans la journée même où ils avaient appris qu’ils étaient licenciés. De l’aveu de certains syndicalistes de l’entreprise, ce premier plan social aura été un choc pour l’ensemble des salariés, y compris ceux qui sont restés suite à cette première vague, marquant ainsi la mémoire collective de l’organisation. A cette époque, la direction expliquait aux salariés de Nucléus que ce plan social résultait de la perte d’une importante commande de remplacement du générateur d’une centrale belge. Les arguments syndicaux sont tout autres et pointent en premier lieu une stratégie délibérée, de la part de la direction, de réduction de la masse salariale dans un objectif de compression des coûts compte tenu de l’état de la concurrence internationale. Par la suite, les plans sociaux qui se sont ensuivis de 1994 à 2003 se sont principalement traduits par des départs en préretraite.

Electra a également subi les affres des restructurations. De fait, le groupe annonçait, en avril 2001, qu’il allait procéder à près de 10 000 licenciements à l’échelle internationale, dont 5000 en Suède, auxquels viennent s’ajouter les 3300 qui avaient déjà été programmés quelques semaines plus tôt. Le PDG suédois a adressé un courrier à l’ensemble de ses employés afin de les avertir de ces nouvelles réductions d’effectifs. La raison invoquée de ce plan social international est la volonté de se concentrer davantage sur le métier principal et d’externaliser les activités et structures qui ne sont pas supportables en période de crise telle celle que traversait le secteur des télécommunications à cette époque. L’autre raison inavouée, aux dires des syndicats de l’entreprise, est que pour conserver une marge de profit d’au moins 10%, la direction veut planifier une réduction des coûts de 2.29 milliards d’euros par an, à partir de 2002, d’où les 10 000 suppressions d’emplois dans le monde. Ce plan social dans les établissements français d’Electra s’est traduit par la suppression de 191 emplois – dont la grande majorité composée d’ingénieurs – soit 15% environ de l’effectif français. Ces justifications invoquées par le PDG d’Electra pour légitimer le bien fondé des restructurations nous conduisent alors à aborder une troisième sorte de stratégie caractéristique de l’entreprise réticulaire : le re-engineering.

Re-engineering et sous-traitance

Très concrètement, la traduction stratégique de l’internationalisation des entreprises sur laquelle repose la configuration « réticulaire » des organisations productives aujourd’hui résulterait de mesures simultanées de déconcentrations productives – c'est-à-dire d’externalisation de tout un ensemble d’activités connexes à une activité principale et un recentrage sur cette dernière – et de concentration financière, comme on l’a vu par exemple avec les fusions acquisitions. L’essor de ces concentrations financières a d’ailleurs largement bénéficié de la déréglementation et de la libéralisation des marchés financiers, ainsi que des politiques de privatisation des capitaux des entreprises françaises. Concrètement donc, ces mesures se traduisent par le passage des grandes concentrations ouvrières, caractéristiques de la production de masse à de grands groupes rassemblant une kyrielle de petites unités productives représentées par les PME (Clerc, 1999). Ces externalisations peuvent notamment prendre la forme de pratiques de sous-traitance. Afin de souligner l’importance que revêt aujourd’hui une telle orientation organisationnelle typique des firmes en réseau, J.-P. Durand explique qu’auparavant, lorsque le modèle fordien prévalait, les sous-traitants n’intervenaient que sur les zones interstitielles de l’activité principale, porteuses d’une faible valeur ajoutée. Les donneurs d’ordres assumaient alors l’essentiel de la valeur ajoutée tandis qu’aujourd’hui ils « tendent à devenir seulement les concepteurs-assembleurs, qui dessinent le produit ou le service final en lui intégrant un maximum d’avancées technologiques, puis qui l’assemblent avant sa diffusion en lui donnant une marque prestigieuse porteuse d’une image valorisante » (Durand, 2004, p. 34). L’entreprise Satel représente un cas idéal-typique de ces pratiques d’externalisation menées par la sous-traitance des activités. Son objectif en effet est de commercialiser les lanceurs, d’acheminer sur le site de lancement les pièces et éléments de ce lanceur, de les assembler, de les contrôler et de les tester puis enfin de lancer la fusée. Tout ce qui concerne la conception et le développement est délégué au CNES tandis que la fabrication des différentes parties du lanceur est sous-traitée à plusieurs industriels européens (EADS, SNECMA, etc.).

Les avantages que comportent les pratiques de sous-traitance du point de vue de l’entreprise globalisée sont de plusieurs ordres. Dans un contexte fortement concurrentiel, l’externalisation de la production offre tout d’abord d’importantes réductions de coûts et de délais de production. Il paraît plus intéressant de s’adresser au marché où règne une certaine concurrence plutôt qu’aux acteurs internes qui risquent de voir leur performance s’affaiblir compte tenu des marchés captifs ou monopolistiques qui sont susceptibles de s’y créer. Le recours à la sous-traitance permet également à l’entreprise donneuse d’ordre de se dispenser de l’entretien de toute une structure de gestion de la production comprenant l’approvisionnement, le stockage, les livraisons, etc. (Durand, 2004). La réactivité et la flexibilité caractéristiques d’une relation de sous-traitance entre sous-entrepreneur et donneur d’ordre autorisent ce dernier à s’adapter rapidement à la demande et à améliorer sa compétitivité (Clerc, 1999). Se référant aux résultats d’une enquête consacrée aux chantiers de réparation navale, F. Ginsbourger confirme que l’intérêt majeur de ce genre de configuration réside dans le raccourcissement des délais qui équivaut au final à des réductions de coûts substantielles. L’auteur montre également comment les externalisations visent parfois à débarrasser les entreprises des tâches peu qualifiées ou précaires et cite, pour illustrer cette tendance, l’exemple de la sous-traitance du travail dangereux dans l’industrie sidérurgique. Cela permet de créer une certaine opacité autour de la situation du travail précaire, donnant l’illusion que celui-ci aurait complètement disparu de l’entreprise et transformant cette dernière en une sorte de vitrine (Ginsbourger, 1998). Enfin, les pratiques de sous-traitance peuvent également revêtir une fonction « politique » consistant à « casser » les collectifs de salariés ou bien encore à se débarrasser des difficultés posées par les pratiques d’encadrement. Ainsi, une direction d’entreprise rencontrant de fortes résistances et contestations dans le management de collectifs de salariés de certains de ses services peut décider de recourir à des sous-traitants. Elle partira du principe que ces derniers seront plus faciles à « diriger » et à « maîtriser » avec la contractualisation qu’implique la relation entre un donneur d’ordre et un sous-traitant. L’entreprise donneuse d’ordres peut alors estimer réduire les risques de cette façon en matière de conflits sociaux internes.

Des stratégies beaucoup moins visibles à la fois pour les salariés et l’observateur du monde du travail existent aussi et revêtent une forme quasi-exclusivement financière. C’est le cas des mesures de réduction du capital de l’entreprise ou « downsizing », opérées toujours dans un objectif d’élévation de la rentabilité. Parmi les différents procédés auxquels ont recours les entreprises afin de réduire leur intensité capitalistique, on trouve les opérations de rachat d’actions, appelées aussi relution, qui conduisent l’entreprise à racheter elle-même ses propres actions afin d’en faire progresser le cours (Plihon, 1999) et accroitre le rendement par l’effet de raréfaction des titres artificiellement créé. On voit, encore une fois ici, de quelle manière la fonction originelle des marchés financiers consistant à financer les entreprises est complètement détournée lorsque celles-ci se décapitalisent dans une perspective de création de valeur financière.

Au final, que ce soit les stratégies de fusions acquisitions, les restructurations d’activités ou encore les pratiques de sous-traitance, on s’aperçoit que ces politiques s’accompagnent souvent, dans une plus ou moins grande mesure, de réductions d’effectifs. Ces stratégies qui ont pour objectif premier de réduire les coûts de production et de rendre toujours plus réactives et flexibles les unités productives ne peuvent se comprendre qu’à la lumière de l’internationalisation des entreprises – avec l’accroissement de la concurrence mondiale qui lui est constitutive – et le nouveau mode de contrôle et de direction symbolisé par la « gouvernance d’entreprise ». Et si la logique de fonctionnement optimale de l’entreprise globalisée peut être porteuse d’effets négatifs pour les salariés des entreprises et pour l’emploi, des évènements récents depuis 2000 sont révélateurs d’une crise structurelle d’un système qui amène à amplifier les inégalités et l’incertitude qui lui étaient déjà inhérentes.

5 – Fragilisation de l’entreprise financiarisée et accroissement des risques

Depuis la fin de l’année 2001 et l’annonce de la faillite retentissante de l’entreprise énergétique américaine Enron, les désastres financiers se sont enchaînés aux États-Unis pour les entreprises Qwest, Xerox, Global Crossing, Adelphia, ImClone, HealthSouth, Tyco, WordCom, etc. L’Europe non plus n’a pas été épargnée les scandales boursiers avec les déroutes d’entreprises françaises comme Alcatel, France Télécom ou Vivendi Universal et tout particulièrement le dépôt de bilan en décembre 2003 de la firme italienne Parmalat qui a été surnommée l’« Enron à l’européenne » (Aglietta et Rébérioux, 2004). Deux pratiques répréhensibles viennent principalement fonder ces graves affaires financières. Tout d’abord, des falsifications de comptes d’entreprise ont été commises par leurs dirigeants, notamment pour les cas d’Enron, de WorldCom, de Vivendi Universal et de Parmalat. Ces prévarications avaient en effet pour objectif central d’afficher à tout prix des résultats d’entreprise conformes aux attentes des actionnaires. Ensuite, les maquillages des comptes ont pu être effectués grâce à l’absence de contrôle des actionnaires et des investisseurs institutionnels qui étaient pourtant censés, selon le principe de la « gouvernance d’entreprise », exercer une discipline de fer sur les dirigeants et gestionnaires de l’entreprise. Ce qui indique au final qu’en dépit de l’omnipotence que confère le modèle de « shareholder » aux actionnaires sur les dirigeants, les deux catégories semblent entretenir des intérêts convergents. D’autres acteurs ne paraissent pas non plus avoir assuré leur fonction initiale de surveillance comme par exemple les cabinets d’audit qui ont également été mis en cause dans ces scandales, ainsi que les banques d’affaires, les agences de notations ou encore les autorités de régulation (Maris, 2003). Un tel manquement peut laisser présumer, là aussi, l’intrication d’intérêts entre ces institutions financières et les sphères dirigeantes des entreprises.

Pour les experts et analystes tenants du « capitalisme actionnarial », les causes principales de ce qu’ils estiment être de simples défaillances du système relèveraient de l’immoralité de quelques « moutons noirs » chez les dirigeants ayant commis ces maquillages financiers ainsi que de la part des institutions financières qui devaient servir de « garde-fous » contre ce type de dérives et qui n’ont pas jouer leur rôle. Le système comptable en vigueur au moment de ces opérations de trucage souffrirait également d’un déficit de transparence et de réalisme dans sa gestion de l’allocation des ressources. Par conséquent, les solutions seraient toutes indiquées. Outre la nécessité de moraliser les acteurs du système en incriminant les dirigeants coupables et en rendant plus fiables les institutions de contrôle et de régulation, il s’agirait aussi et surtout de rendre encore plus efficace le principe de « gouvernance d’entreprise » en consolidant ses exigences de transparence. Aux États-Unis, la promulgation des lois Sarbanes-Oxley en juillet 2002 est la traduction juridique de cette volonté de conserver et conforter la logique centrale du système, c'est-à-dire celle de la primauté accordée à la maximisation de la valeur actionnariale, tout en étayant les moyens de contrôle dont disposent les actionnaires (Chiapello, 2005).

En réalité, le problème semble être bien plus profond et structurel que de simples défauts de morale, d’éthique, de vigilance ou de transparence chez les principaux acteurs du « capitalisme actionnarial ». Tout d’abord parce que le renforcement de la transparence et l’abondance d’informations ne sont pas, en eux-mêmes, garant de l’efficacité du système actuel. Une information pléthorique peut, au final, davantage entraver que favoriser la prise de décision des acteurs financiers, compte tenu de leur incapacité à l’intégrer et à l’analyser de façon exhaustive. Cette obsession de la transparence reflète aussi le credo qui consiste à penser que les décisions économiques se prennent selon une logique purement rationnelle et sur la base d’un corpus d’informations objectives, sans vouloir reconnaître l’influence concomitante d’intérêts matériels et politiques (Lordon, 2003). Ensuite et surtout parce qu’il s’agit bien au contraire d’une crise même de la dynamique globale du système en ce début de siècle, dont serait révélateur ces multiples déboires financiers rencontrés par les grands groupes. Cette crise est en effet la conséquence de l’instrumentalisation de l’entreprise par la sphère financière par tous les moyens, y compris des moyens non vertueux. Ces faillites d’ampleur et à répétition montrent également l’incapacité des marchés financiers – et plus globalement du capitalisme financier – à réguler à lui seul l’économie. Plus fondamentalement, elles indiquent à quel point le « nouveau régime de croissance » peut se révéler prédateur et nuisible pour l’économie même (Lordon, 2002).

Il en résulte pour les salariés une accentuation des risques et de l’incertitude dans le monde concret de la production, ne serait-ce que du fait des licenciements occasionnés par les faillites de ces entreprises. Suite à sa chute, Enron a ainsi « remercié » ses 27 000 salariés (Aglietta et Rébérioux, 2004). Mais un autre facteur potentiel de risque et d’incertitude se renforce également dans le contexte d’un « capitalisme actionnarial » et de crises financières : celui que représente le développement croissant de l’actionnariat salarié dans les entreprises et qui est intimement lié à l’avènement du modèle de « shareholder ». Les influences de l’actionnariat salarié remontent à la deuxième moitié du XIXe siècle avec le catholicisme social et le paternalisme patronal, sans que les formes de participation ne connaissent jamais un essor important. En France, c’est à partir de la fin des années 1950, sous l’impulsion du gaullisme, que l’actionnariat salarié va véritablement commencer à se répandre, dans une perspective de réconciliation du capital et du travail. Tout d’abord, avec l’intéressement qui octroie aux salariés une prime selon différents indicateurs stipulés dans le cadre d’un accord, comme la productivité ou le chiffre d’affaires. Ensuite avec la participation des salariés au capital qui consiste en une épargne calculée en fonction des bénéfices, et qui est proportionnelle au salaire (Magniadas, 1999).

Les raisons invoquées par les promoteurs de cette participation des salariés aux bénéfices sont nombreuses : correction du déséquilibre du partage salaires-profits en associant les salariés à la hausse de la Bourse, résistance à l’invasion des investisseurs institutionnels étrangers, financement des retraites en venant compléter le système par répartition via les fonds de pension (Aglietta, 1998), implication plus importante des salariés à la fois dans leur travail – compte tenu d’un hypothétique lien de cause à effet entre l’effort fourni et la hausse des résultats obtenus – et dans l’entreprise (Tournier, 2005) en laissant entendre que l’actionnariat salarié ouvrirait la porte des conseils d’administration aux « salariés-actionnaires ». Mais dans le contexte de crise et d’instabilité tel que nous avons pu l’évoquer précédemment, ce système mettant en prise directe les salariés avec la finance devient hautement hasardeux pour ces derniers (Cf. Chapitre 3).

Conclusion du chapitre 1 :

Ainsi, à l’issue d’une série de réformes financières et de politiques économiques néo-libérales mises en œuvre dans les principaux pays industrialisés de la planète, un nouvel ordre économique s’est progressivement érigé et est perceptible à travers la configuration même des grandes entreprises aujourd’hui. Cela commence par la structure capitalistique de ces dernières qui s’est progressivement transformée avec les vagues de privatisations successives depuis le milieu des années 1980 à aujourd’hui. Il s’agit du premier indice fort qui concrétise la naissance du capitalisme financier. Ensuite, deux autres manifestations saillantes de l’emprise de la finance sur les organisations productives ont pu être repérées. Il s’agit d’une part des nouvelles logiques de financement auxquelles elles ont recours aujourd’hui et en particulier, le fait qu’elles utilisent davantage leurs fonds propres que l’emprunt bancaire pour se financer. D’autre part, la tendance à l’internationalisation des entreprises avec la constitution de grands groupes organisés en réseau s’est affirmée tout au long des trois dernières décennies. Cette dernière dimension a largement contribué à instituer un contexte de concurrence mondiale très élevée, entraînant dès lors les entreprises dans une course effrénée à la compétitivité.

Compte tenu de cet environnement économique globalisé – privatisations, financement sur fonds propres et exacerbation de la concurrence internationale – les modalités de contrôle et de gestion des entreprises, ainsi que les stratégies qu’elles vont mettre en œuvre se sont, elles aussi, sensiblement transformées. Avec l’avènement du modèle d’entreprise de « shareholder » qui vient renforcer dans une large mesure le pouvoir des actionnaires, un mode inédit de contrôle des entreprises – que l’on appelle « gouvernance d’entreprise » – orienté vers la maximisation de la valeur actionnariale s’instaure. C’est dans l’objectif de satisfaire aux exigences de cette dernière que vont être mises en œuvre des stratégies telles que des fusions acquisitions, des restructurations d’activité s’accompagnant bien souvent de réductions massives d’effectifs salariés, des externalisations d’activités jugées accessoires et sous-traitées ou encore des stratégies purement financières de réduction de l’intensité capitalistique avec des pratiques de rachat d’actions. Tels sont donc les différents aspects qui permettent aujourd’hui de caractériser la configuration des grandes entreprises sous l’emprise de la financiarisation de l’économie. Il ne fait aucun doute que les effets de ces nouvelles orientations financières qui impriment leur marque sur les entreprises se répercutent jusqu’au niveau du monde du travail, que ce soit sur le procès de production ou sur l’organisation du travail.

Enfin, il importe de fournir deux précisions pour conclure et prévenir d’éventuels malentendus. Le propos du présent chapitre n’était pas d’envisager une évolution contemporaine du capitalisme parasitée par la sphère financière qui serait dès lors considérée comme une simple scorie de celui-ci. L’ampleur prise par la financiarisation de l’économie au cours des vingt-cinq dernières années témoigne au contraire d’une crise structurelle subie par le capitalisme depuis les années 1970. Il est ainsi possible d’expliquer comment la globalisation, sans forcément conduire à la disparition des nations et des États, a surtout mis en place des principes de régulation inédits en vue de renouveler les modes d’accumulation du capital et de garantir un nouveau développement des sociétés salariales. Aussi, le mouvement de globalisation reflète t-il bien la tentative de résorption de la crise du capitalisme afin d’assurer sa pérennité et son extension. Autrement dit, ce mouvement n’est pas que la traduction des dysfonctionnements modernes du capitalisme vertueux des Trente Glorieuses. En cela donc, il ne s’agissait pas ici d’opposer les méfaits actuels de la finance à un modèle de croissance productiviste dont les excès sont aujourd’hui exacerbés par la logique du rendement financier. Par ailleurs, quand bien même cette question du statut de la sphère financière au regard de l’évolution du capitalisme se pose de façon cruciale, elle ne remet aucunement en question les tendances lourdes et objectives repérables au cœur des entreprises.

C’est pourquoi – il s’agit de la seconde précision – l’objectif de ce chapitre était surtout de procéder à un état des lieux en montrant la figure de la grande entreprise aujourd’hui dans le contexte de la globalisation. Mais loin de nous l’idée de considérer la globalisation comme un mouvement inéluctable et naturel contre lequel les hommes seraient impuissants. Tout au contraire, il s’agit d’une évolution éminemment politique, qui fait de la globalisation un genre nouveau de politique économique néo-libérale ayant une envergure internationale. Certes, son emprise sur les organisations productives est bien réelle, de même que le renforcement de la contradiction entre, d’une part, la société d’actionnaires représentant les intérêts de la finance et d’autre part, l’entreprise et ses finalités productives (Bachet, 2000). Mais la globalisation ne pèse pas de tout son poids dans le sens où elle agit également en faveur des intérêts d’une partie de la sphère dirigeante des entreprises qui entretient des relations plutôt étroites avec le monde de la finance. Il n’y a qu’à constater pour cela les dividendes mirobolants qu’obtiennent les « capitaines d’entreprises » lors de la revente de leurs stock-options. Ainsi, la globalisation ne verrouille pas toute initiative qui viserait à modifier les règles du jeu actuelles, quand bien même celles-ci comportent une dimension internationale. Des choix politiques différents sont possibles, comme ils l’ont été à une certaine époque afin d’instituer ce mouvement de globalisation et comme ils le sont encore aujourd’hui lorsqu’il s’agit de le pérenniser. Et ces choix alternatifs sont envisageables également au niveau de l’entreprise Cf. Chapitre 3). Car il ne fait aucune doute que si officiellement, et devant leurs salariés, les dirigeants d’entreprise invoquent la globalisation comme une contrainte naturelle qui restreindrait fortement leurs choix gestionnaires et stratégiques, de façon officieuse, ceux-ci l’approuvent largement compte tenu des avantages matériels et financiers qu’ils peuvent y trouver. Il s’agit ainsi d’un alibi commode pour justifier la mise en place de nouvelles disciplines pour les salariés ou la décision de réduction d’effectifs. Ce n’est donc pas seulement la loi d’airain de l’économie financiarisée qui pousse les dirigeants d’entreprise à prendre des options les conduisant à adhérer à sa logique. C’est aussi parce qu’ils y trouvent leur compte d’une certaine façon. Ce qui nous laisse alors penser que des voies alternatives existent mais qui défendraient davantage, cette fois-ci, les intérêts des différentes parties prenantes de l’entreprise. C’est ce que nous verrons dans le troisième et dernier chapitre, après avoir présenté et analysé le rôle des acteurs et institutions internes et externes à l’entreprise dans le deuxième chapitre.
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� Tout au long de ce premier chapitre, on utilisera les termes de globalisation ou de capitalisme financier pour décrire les diverses mutations dont a fait l’objet le capitalisme contemporain au cours de la deuxième moitié du XXe siècle.


� Gérard Duménil et Dominique Lévy définissent de la manière suivante le taux de profit : « Le taux de profit est l’indicateur de la rentabilité du capital. Il rapporte la masse des profits réalisés au cours d’une période donnée, une année, à la somme totale des fonds investis dans une entreprise, un secteur ou l’ensemble de l’économie » (Duménil, Lévy, 2000, p. 34).


� Traduction que l’on préfère à celle de « gouvernement d’entreprise », cette dernière semblant trop restrictive, selon Roland Pérez, compte tenu de l’ampleur des dispositifs que recouvre ce nouveau principe de contrôle en termes d’institutions, de règles, de relations et de comportements (Pérez, 2003).





